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3 GIRZOM - CITE D'ARTOIS - REGULARISATION ECRITURES
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Ville de HARNES

Désignation

REGUI.ARI5ATION PROGBAMME 6IRZOM

Oté d'Artois

Mandats passés par erreur au chaitre 458 - travaux pour compte de tiers à rétmputer au compte 2151
pour les ruer d'Arras et de Béthune (Tc1, Tc5)- Rue Ouh.mel(Tc3, Tc7)-voies dês tles Chemin du Bots (rC2,rc6)

Monlanr rnvêntànê

GUINTOL/BROUIINIot 1

ftoîche cond ition ôelle 7 08loa/2013
o8l08/2013
04/o9l2Ot3
09l10l2Ot3
31hOl2Ot3
03/12/2013
2310112074

0310312014

16/O4/2014
281Os12014

t6lu/20t3
ulogl2o13
03/tzl2o13
o3lo3l21t4
16lo4/2014
|tlo4l2o14
|t lo6l2ot4
30/O712014

22/09/2OL4
23/10l21r4
28/10/2014
11/1212Or4

03l12l2O!3
03lo3l2014
16104l2OL4

2AlO5l2014
17/06/2Or4
3OlOl l2OL4
2210912014

2311O12O14

28ltOl2OL4
7].11212014

2942.16 2t5rl822
53 515_97

53 100.85

20.60

381.10

371.11

29 07S.Os

3 445.20

203.55

37.90

153 097.09

5 529.9s

71.89

22164_21

200.15

3 452-4î
40825.20

41090.E6
6 806.45

17 072.29

38 049.60

2 390-72

84.54

177 738.32

200301ssTE21513360

3361

3803

4295
4887

5370
251

919

1551

2119

1647

3786

s370
919

1551

1583

2386

2941
3818
4475
4600
5370

5370

919

1151

2719
2386

2941

3818

4475

4600

5370

T ro hch e co nd itio n ne I le 2

f ro nche cond ition nel I e i

,Èt".

14 527.09

131.r8
3 165.00

I 595.00

51453.54
61876.80
36 022.38

56 641.15

4920.38
180.08

230 562.50



f ro nche cond ition ne I le 5

f rc nch e co nd iti on ne lle 6

r ro n c he cond it io nn ell e 7

16/o4/2O73
o4/o9/2Ot3
03/L2/2013
03/03/2o14
16/u/2014
zal05/20t4
!7/06/2014
2Alr1l2014

3 940.82

51.23

36114.66
5 411.28

702.00

56.47

3.51

145.44

46 425.41

05/o1l2ot3
09/1O12013

03112/20L3
03/0312014
t6/0412014
2a/05/20]4
t7 /06/2014

"'ÿ

2429

3360

3361

3803

4295

4487

5370
251

1551

1647

3786

5370

919

1151

2119

2386
4500

2829
4295

5370

919

1551

2119

2385

25 210.54

7 aÿ.95
to79-99

340.86

332.05

6.48

2.85

657.4O

4.61

35 453.12

o5/o7 /2Ot3
oEloa/2o13
oaloa/2013
04109/2013
@l10/2013
t211112013

æ/1212013
23lOUZOX4

16104l2014

1542.44
16.97

15 303.42

31932.58
8 050.68

349.84

4.03

57 2(n.36

4600

5370

2a/to/2o14
11/L2/2O14

11143.20
22128.18

Totalà imputer au compte 2151 733 848.28



REGULARISAIION PROGRAMME 6IRZOM
Clté d'Artois

Mandets passés parerreurau chapftre 458 -traÿaur pourcomptê de tlers à réimputerâu compte 215134
pour les ru€r d'A.ras et de Béthunê (TCl, TC5) - Rue Ouh.mel (rcl, TCT|- Voles des ller Chemln du Bols {TC2.TC6}

Ville de HARNES

Désjgnatjon
Mandat Date

lmputation

2003041SrE

Lot 2

f îo nche cond î?ionnelle 7

BOUYGHES ENERGIES EI SERVICES

§
* *a(.'

rP-

2923
4296
4593

5376

t6lo7 /2073
æltol2o13
2U1o/2013
03112/20t3

-.at
ùe

37154.71 21534/A22
18 421.61

3 896.11

1575.75
61054.18

T.o nche con ditionn e lle 2

T.anche conditionne e 3

Iotal à imputerau compte 215:14

5376
5470
442

1192
2919
5371

03/1212013
09/1212Ot3
24/O2l2Ot4
2O/O312014

2a/o7 /20]4
7t/72/2014

21469.24

27 322.46

21685.54
5 046-06

405.06

6153.53
82441.89

03/L212o73
æh2/2013
24/O2/2O14

20lO3/2Ot4
23106/2014

2a/o7 /2014
1th2/2074

6 513.51

tz 052.47

10 209.28

40 231 .9a

295L26
5 267.72

1199.34
78tU1.56

-..*::§

^à

s.ÿ

5376

5470
442

1192

2498

2919

5371

2919 2AlO7l2\t4 12113.24

234 090.87



9 CONVENTION AVEC LES ASSOCIAT|ONS PERCEVANT PLUS

DE 23.0(x) € DE SUBVENNON COMMUNALE

C.hi€r des pièces ânnexes - Cofls€il municipal du 27 janvier 2016



CONVENTION USEP CURIE

EN1'RE

La Commune de Hames, représentee par Philippe DUeUESNOY, son Maire, dûment
habilité à signer la pÉsenle convention par délibération du Conseil municipal du ,

d'une part,

ET

L'Association USEP Curie - Ecole Joliot Curie - 2l rue Saint Claude - 62440
HARNES, représentée par son Président Guillaume RENAUT,

d'autre pârt.

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article I - OBJET
La présente convention a pour objet de définir les conditions de participation de la
Commune de Hames à la mise en æuvre de l'action à mener avec I'association USEP
Curie.

Article 2 - ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION
L'association s'engage à organiser une classe découverte du l"' au 7 juin 2016 à

QUIBERON pour 65 élèves des écoles Joliot Curie et Pasteur.

Article 3 - ENGAGEMENTS DE LA YILLE
Les engagements se font dâns le cadre du développement de l'émancipation des enfants
et de l'éducation au vivre ensemble dans un environnement de découverte nature.
Compte tenu de l'interêt des actions proposées à l'article 2 de la présenæ convention, la
commune de Hames accorde son soutien à l'association USEP Curie, pour la mise en
æuvre du programme proposé, selon les modalités ci-après :

o Subvention municiDale de fonctionnement:
Il est versé une subvention annuelle du montant de 24.000 € pour l'exercice 2016

Article 4 - MODALITES DE RENDU

La commune se réservant la possibilité de suspendre sa contribution en cas de non
respect de la programmâtion par I'association USEP Curie,
Doivent être transmis à la Ville de Hames, par l'association USEP Curie :

o le bilan financier,
o le rapport d'activité de ce voyage.



L'utilisation de la subvention à des hns autres que celles définies par le présent

contrat entraînera le remboursement et l'annulation de la subvention accordée.

Article 5 - MODALITES DE PAIEMENT
Les modalités de versement de la subvention, seront les suivantes :

o 50% à la signature de la présente convention
o L'autre versement devra s'adapter au plan de trésorerie proposé par l'association,

la liquidation des mandats devant se faire au moins un mois à l'avance ;

Les versements seront effectués au compte bancaire de I'association UStrP Curie
correspondant au RIB transmis avec la demande de subvention.

Article 6 - DUREE DE LA CONVENTION - MODIFICATION - RESILIATION
Toute modification du contenu de la présente convention pendant sa durée de vie, fera
l'objet d'un avenant à celle-ci après approbation par le Conseil Municipal.
La présente convention est consentie et acceptée pour la durée de l'année civile et
budgétaire.
En cas de non respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention,
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration
d'un délai de quinze.iours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de
réception valant mise en demeure.
En outre, si l'activité réelle de l'association étâit significativement inférieure aux
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention déposée auprès de ses

services, la Ville de Hames se réserve le droit de Éclamer le remboursement de tout ou
partie de la somme versée.

Article 7 - MODALITES DE CONTROLE
Conformément au décret loi du 30 octobre 1935 et au décret loi du 2 mai 1938 toute
Collectivité Locale se réserve [e droit d'exercer des opérations de contrôle sur
l'utilisation des fonds publics qu'elle a yersés aux associations.
L'association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du plan
complâble général de 1982 et aux avis du Centre National de la comptabilite relatif au
secteur associatif.
Elle s'engage à désigner un commissaire aux comptes inscrit auprès de la Cour d'Appel
Iorsqu'il enregistre plus de 153 000 € de recettes publiques.
L'association s'engage à constituer un dossier composé des documents suivants qui sera
mis à la disposition de la Ville :

o Pour I'aspect juridique :

o Statuts de l'associâtion
o Liste des administrateurs de l'association
o Le récépissé de dépôt de la déclaration
o La copie de Ia publication au JO
o Procès verbal de la demière assemblée générale

o Pour le contrôle financier:
o Le budget prévisionnel



o Le bilan des trois demiers exercices
o Le compte de résultats des trois demiers exercices
o Le bilan d'activité de l'action financée

Article 8 - ASSURANCE
L'association USEP Curie souscrira toutes les polices d'assurance nécessaires pour
garantir sa responsabilité civile tant au niveau de ses activités qu'au niveau des risques
locatifs pour les immeubles éventuellement mis à sa disposition.
Elle paiera les primes et les cotisations de ces assurances sans que la responsabilité de la
Ville de Hames puisse être mise en cause. Elle devra justifier, à chaque demande, de

l'existence de telles polices d'assurance et du système de primes correspondants.

Article 9 - COMMUNICATION
L'association USEP Curie s'engage à fâire apparaître, sur tous ses documents, la
participation financière de la Ville de Hames par, au minimum, l'apposition de son logo.

Article l0 - LITIGES
Les éventuels litiges nés de l'exécution des termes conventionnés feront l'objet d'une
recherche de règlement amiable. Au cas où cette procédure s'avérait infructueuse, les

litiges liés au non respect de la présente convention par l'une ou l'autre des parties seront

portés devant le Tribunal Administratif compétent au regard de la Ville de Hames.

tÆ Président,
Association USEP Curie,

Le Maire de HARNES.

Guillaume RENAUT Philippe DUQUESNOY



1O CONVENTION DE FINANCEMENT DE TRAVAUX DE MISE EN

ACCESSIBILITE D'ARRETS DE BUS - SMT

CÂhier des pieces annexes Conseil muûicipaldu 2Tjanvier 2016



@,
CONVENTÎON DE FINAME'AENI DE TRAVAUX
DE tillsE EN ACCESSIBILTTE D'ARRET5 DE BUs

ENTRE

Lo Comnune de HARNES, rcptéser|ié/- pot Philippe DUQUESNOy, Moire, agissont en vertù
des pouvoirs qui lui onf é:té délégué-s por délibérotion du Conseil municipol €I dot€ du

L. Syndicot ûlixTe des Tm'lsports 
^rtois€ohelle, 

.?réserté por i4orBieur Laqrent DUPOR6E.
Président, ogissonf ea vertu dcs powoirs qui lui ûtl élé dél(4ués por délibétution du cohité
syndical n"45/2014 en date du 27 moi 2014.

fl o été coôvenu ce qui suit

PREÂ'ABULE

Dons le cadre de h hise cn occassibililé du reseau d? bus T^DAO, lê sMI Attois-aohelle d*id.
d'occorder Une subv€htion à lo Commune de HARNES pour lo réolisolion de lrcwu(
donâügan€nts de points d'or.ât dons le bui de focilile.r l'û.costoge dcs véhicular de trouport
collaatif, p€rhettont oinsi unê Ero.tér et qrle descante sécrisê poul" ler paasor$es à mobiliîé

"Uuite.

Ld p.és€nte convention esi étoblae dons le codre d€s dispositions fixée po. les délibérotions

fixoht les lnodolilés de finonceheni de lo hise an occessibilité des orrâts de bus du rés€au

T^DAo (délibémtions 
^'09 

l21ll, n'O4/?Olz.t n"2or5/ 3l/cs\.

Dons le codr" de trEl/EUx d. voiri., h Commune de HARNES r{4lisc l'omérBgen.nt des q'rois

b'§ dr l'offêt sqiErî :

ArÉl nohnlé « ARTOIS » situé Rue Léln Duhomel,

c€i onârogenerit est elfeclué &rc le ce+e*t des norrnes édictées du 6!ide donérogenert d.5
quois bus accessibles du Schérno dirccteur d'scc.$ibilalé 2r ÿi})eui^, el seion les dispo§ifions

législotives et règlenentoir€s en vigueur.

ARTICLE 2 : REALISATION DEs TR^VAUX

Lcs tmrc(l)( s.ront réolisés sous naîtrise d'ouvroge de h ville de HARNES, sifuee dans le

pé..ihèîre de.ohpét€rce du sâ^T 
^.fois€ohelle.

1

ET

ÂRTICLE I : OBJET DE Lâ CONVENEON



(@
ARTICLE 3 : ITIONTANT AIIÆGIIUAII DE LA PARTICIPATION DU 5A.TT

ARTOIs.6OHEl.l.E

Conformément aux disposations évoquées ci-dessus, le Sl4T 
^.toi5-6ohellc 

versero à lo ville de

HARNES une sobveniion pour l'€llsenble des guois faisort l'objet d'onérogenents de nise .n
occ€ssibilité objet de lo présente conventioh selon Io décohposition suivonle :

l.lci d. lol1€1 tlohb.. d. $rôi5 l onto.lÿ HT

< ARTOIS » 2 20 000.00 shax,m,rrr

c.ÿte somms t.ro ve.sé. sur h bas. des fmis récls erydgés pr ld ville de HARNES.
Le verselnent powro être opér'é, potÿ' chaque çni, dprès réception des trüvoux et sur

p.ésentolioh d'une fociure détoill&, de chaqu. gqai, sous réserve d'une décision préoloble

dhTtribulion por le s/t^T.

Lo .éception du chontier se 1*o a,r présance d'un .eprésenlont du SMT

En cos de rédüction di/ coûf toTol prévisionnel d'une ou plusieu.s opérataons d'orrénogeneats, lo

ou las subveôtions sero ou scaonl Éh€rÉe(s) ou ltlonlont das frdis réellament supportés poa h
comrnune poua chacm des guois concernâ. En oucqi @s, lo colnhune ne ser.o fondée à detmnder
le paiemenT d'un lrloh+ont superieua ou coût rézl de l'opâotion-

Le SlrlT ArTois-aohelle se tés*v. lo possibilité dc suspandre le poiehenl, voit. d'exige]" vt
.aîboursamant, Cil dovère gue l'opéfutior n'o W été féalÉéa conforhérEnt oux docuh€nls eI
informotions pr&entés lors de lo demonde dz subvention, ou si l'oblet de h subvertion o!
l'offectotion du proje+ subvenlionné o éTé hodifié sans ouTorisotioî.

ARTICLE 4 : PRESCf,IFTION DE Lâ P^RTICIPATION DU sr^T ARTOIS-cOHELLE

^p.è5 
uh déloi de 2 ons à cohptzr dc h dote dc sigmfur" de lo convehtion. lE bâéfice de h

subvaàfior otlaibué€ scm perdu potr le ou les guois dont las trcÿoux dbmâlog€.rnarit prévus por
lo Présante conv.ntion n'ont pas dérnarrés.

^RTICll 
5 r DATE D'EFFET D€ LA CONVENEON

L-o Présente convention est opplicoble À compfer de lo dole de so signoture.

6 : REGLET$ENT DES LITI6€S

En cos de désoccord rehtif à la ,/olidiTé, l'executioh ou l'ihTeryrétction de lo préserte conv€nTion,
les porties conviêrh€nt de p.ivilégier lo voie d'un règleltr€nt rmioble. À défaut d'ovoir pu oboulir à
un tel ràlerneht &ns un déloi roisonnoble, lo juridiction compétehte pourÉ êlre satsie por l'ulle
ou l'outl.e dèa poaties.

FoiT en deux exelnploires, à Hénih-BeounohT, lA§ ùlr/ lds
Porr lo ville de HARNES

Le 
^Âoire,

L€ Présid.nl du Srrll Artois-6ohelle,

'z
L-=

duo



11 CONVENTION DE COORDINATION POLICE MUNICIPALE -
POLICE NATIONALE - RENOUVELLEMENT

Cahie. des pièces annexes - Conseil municipal du 2Tjanvier 2016



DIÀGNO§TIC LOCAL DE SECURITE POI'R LA COMMUNE DE IIÀRNES

La commune de IIARNES est située sur le r€ssort de la circonscription de LENS , clle
dépcnd de la Division de CARVIN comme les viltes d€ Courieres, Libercourt, Oignies ,

Potrt a Vendin , Annay , Est€vellçs, et Cârvin .

Elte comptait 12.220 habitants au demier recensement de 2012 , elle fait partie de la
COMMITNAUPoLE LENS LIEVIN qui gère 36 eoûrmunes .

FoÉ d'un passé miniff important la ville de IiARNE§ sc situe entièrement sur la compagnie
de l'ancienne concession des houillàes , dc nombreux corons et quelqu$ t€rrils sont ctrcore

bien visibl€s.
A [a fin des années 60 - fin de l'exptoitation minière- les harnesiens s' ernploient à créer, le
long du canal , cc qui dwiendra la plus grandc zonc industiellc dc l'ârondissemcnt
connue sous le nom ZONE D ACTMrES DE LA MOTIE AL,x BOIS qü continue de se

développer. EIle compte à cejour 30 entrepris€s et 2000 p€rsonnes pami l€§quetles
quelques grands 8loupca comme RAMERY ENVIROMf,IEMENT, PAPREC ou encorc lc
leader mondial MAC CAIN .

Àfin que [a villç soit dynamique [e logemeqt fâit l'objet d'étr.dcs de développement . Les
plans de circulaüon et d'uôanisme vont être revus.

CIIIFtrRES DE LA DELINQUANCE

Aprà une aanée 2013 difficile,la ville dc HARNES a w sa délinquance générale baisser rte
5 % passaût de 649 Àits constates à 6l I €r1 2014.

les prilcipales baiss€s sont eregistrées sr.n les inÊactiors liées à l'automobile , ( vols de véhicules ,
vols d€ deu( roues et vols roulotte ) on est passé de 100 faits ell 2013 à 70 frits l'année suivr e.
Iæs atraircs d€ dégradations , destnrctions , et incendie sont égal€ment en baisse de - l7 %.
le nombrç de plaintes enregistées pou! les vols simples commis au préjudice des particuliers dans
des lieux pubücs ou privés est égâl€mcnt €û diEinution ( 78 ei 2013 /70 eû 2014)

Ce résultat de baisse de la délinquance ne s'applique pas aux vols por efraction . . El effet com.me
les villes voisines IIARNES n'échappe pas à la problématique de la hausse de c.€t!c cetégorie d€
vols .Ona etr effet r€ceDsé 88 VPE en 2014 contre 81 cn2013, Il faut toutefois ouarc.€r ccne
augr[e atio& seuls les camh,riolages dans les habitatioas principaler sotrt conoemé§. l,€s
effractions mmmises dans les eotreprises, commerces , ou encore abris de jardin caves
d'iEomeubles , établissêments scôlaircs solrt etr baisse de 26 %.

Même avec la baisse des fsits constêtés, les servic€s d'investigalion ont contiûué à ts&vailler sü lâ
conunune püsque lc taux d'élucidalion a continué daugnenté, 33 % des faits constatés ont été

élucidés en 20l4contre 26 y. er.20l3 (*n207 faits resolus e!! 2014 qÙ la délinquance générale).



VIDEOPROT.E,CfiON
Actuellement , la coÛlmun€ ne compte qüuû seul site Eotégé pû la üdéo prct€ctioû , il s,agit de
la nowelle salle de sports régionâlê situé chetDh vAoii e fnniffs. fa consulation aec iraagcs
n'cst çffectuéê qu'co câs dc problénutique ou sur demande des rrvices de poüce .

A ce jour la mrmicil,alité rle souhâite pas étendrÊ la video protection À d,autl€s b&irll€ûts.

SECURITE ROUTIERE
La sécwite routiàe est une priorité , des con$les routie$ visatrt la vitesse excessive, l alcoolémie
8u vohDt et les faulrs de comportemed sont !égulièrsoæd efectués pal la Police aationalç .
Depüs 6n 201,1, des con6les sornEuns ont été org$risés avsç la lolice msnicipsle .

Lâ co(unune de IIARNES a l€c.!aé ...)OOOOO<ACCIDENTS MOKIELS OU CORPOREI"S EN
20t4

PRE!'ENTION DE LA VTOLENCE DÂNS I,ES TRÂNSPORTS EN COMMIJNS

[,a communc de ]IARNES nbst pss impÊcîée paî les violencca dan3 les traûsports en corl]mun
Aucun fait nh été reccnsé etr2014.

PRIVEIi{TION DT^S JEI,,NES EN MIUEU SCOLÂIRE
Ls Coûmu.Ds de IIARNES compte I collège, 5 ecoles prirEaires ct 5 mrromclles. Auculr incident
majcur oh été coortaté dE!§ ces établisscE€oB.
Echange didotmdions €ntE la police utionale et potice municipale dés qu'uD problàrc suvient
au sein de ccs écol§.

LUTTE CONIRE LA TOXICOMANIE
la lutte contre la toxisomEdç est toujous utlc des priorités darls la lutk oontre la délinqu{Pe.
Des usagers sont égulièrement interpellés sur la commune por des fonctiormÂir6 des diférentes
utritê irtervaatrtes sw lâ coDmuûe .

Unc eEaire de tafic a été résolur en 2014

PROTECTION DT§ CENTRES COMMERCIAIJ)(
Aucüne zone mmmercialc sur la comnune , il s'agit escttieuemÇ d\m coEmerc€ de Proxiflité.



Convention Communale de Coordination
Entre la Police Municipale

Et les Forces de Sécurité de l'Etat

Entre

La Préfète du Pas-de-calâis

Et

te Maire de HARNES

Après avis

Du Procureur de la République près le Tribunâl de 6rande lnstancê de EETHUNE

It ESt COI{VE U CE QUt SUIT :

Préambule

La convêntion de coordination entre la Police Munlclpale de HARNES et les forces de sécurité de fEtât

a pou, objet de conjuguêr la stralégie de sécurlté entre l'Etat et les colleclivités locâles.

Une conventlon de coondlnatlon n'est pas un contrât d'adhésion par lequel une colledivité æ place

dans un rappo.t de subordinatlon aux forces de sécurité de l'Etat. Au contraire, celle-cl organise le

travall en commun en attrlbuent aux âdeurs des places égales, respectueusss des att butions

respGctlves et des choix opérés.

Denière la conventlon et sa matérlalisâtion, affleu,e lâ question essentielle de la strêtégle municipale

de sécurité et de p.évention de la déllnquance, stratégie qui relève du maire et qui a vo(âtion à être

.onjointement misê en æuvre par les forces de sécurité de l'Etat, la Pollce Municipale et les

opérdteurs assoclés. Lâ conventlon de coordlnation n'êst donc pas une ffnallté en soi mais la

conséquence d'un travailconloint qui matérialise la forme opérâtlonnelle de la straté8le partenariale à

laquelle ll a aboutl, La Policê Municlpale et lês forEes de sécurité de l'Etat ont rocatlon, dans le respect

de leurs compétences respectlvês, à lnte.venir sur la totalité du terrltolre de la commune.

En aucun cas, il ne peut être c.nfié à l. Pollce Munlclpale de misslon de màintien de l'ordre

La présente convention, établle conformément aux dispositions des articles 1512-4, 1512-5, 1512{ et

1"512-7 du Code de sécurité lntérieure, péclse la nature et les lieux des inte.ventlons des agents de

Police Munlclpale. Elle déterrnine les modalhés s€lod lesquelles ces interventions sont coordonnées

avec celles des forces de sé€u,ité de l'Etat.

pour l'appllcatlon de la présente @nventlon,les forces de sécurité de l'Etat sont la Pollce Natlonale. Le

responsable des forcÈs de sécurité de l'Etat est lechefde la ckconscrlptlon de iécurlté publlque de

LENS.
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Araicl€ 1â'

rétat des lieux érabll à partir du dlagnosùc localde sécurrté réalrsé pâr les forces de sécurhé de l'Etat
compétentet avec le concours de la commune sigmtalre, le crs échéant dans le cadre du consell local
de sécuûté et de prévention de la déltnquance, fait apparâître les besoins et prtorités sulÿants :

- lutte contre les cambriolages
- tutte contre les vols liés à l'automobile et aux deux roues à moteur+ volà la roulotte
. lutte contrc les vol; d'automoblles
- lutte contre les vols à main armée
- luttê contre les atteintes aux blens
- Lutte contre les nulsances sonores et notamment dans les pa.ties @mmunes des immêùbles
- Lutte contre l'lnsécurité .outière
- Lutte contre la toxlcomanle +âlcoolémie

- Prévention de lâ vlolence dans les trcnsports et âux abords des établlssements 5colalres
- La p.é\rention sltuationnelle en genéral

TTRE 1EI

COORDINATION DEs SERVICES

Chaoitre 1 : Nature et lieux des lnterventions

Article 2

Lês agênts de Police Municipale de ia vlllê de HARNES exécutent, daîs la llmlte de leurs att.lbutlons et

sous son âùtorité, les tâches releÿânt d€ la compétence du malre que celui.ci leur con6e en matlère de

prévention et de surveillance du bon ordre, de lâ tranguillité, de lâ sécurlté et de la salubrité publlques,

lls sont chargés dassurer l'exécution des ôrrêtés de police du m.lre et de constateJ par procègverbaux

les @nFaventions auxdlts arêtés.

Sans prérudice des compétences qul leur sont dévolues pâr des lois spéciales, i15 constatent êgâlemênt

par procès-vêrbaux lês contraventlons aux dlsposltlons du çgdÊjgb-lggllg dont la liste est-frxée par

décr& le Conseil d'Etât ainsi que les contraventions mentionné€s aû livre Vl du code pénal dont ta llste

est ft,(ée par décret en Consell d'Etat, dè5 lors qu'elles ne néc€ssitent pas de leur part d'adês

d'enquête et à l'excluslon de cêlles réprlmant des attelntes à l'intégrâlité des personnes.

lls peuvent égilement constater par rapport le déltt prévu par l'artlcle 1.12É3 du c.de de la
construdlon et de l'habitation.

lls exêrceht lèurs fonctions sur le terrltoire communal, dans les tondltions prévues au a:dg l!!!i!!g21
du .ode de procédure pénale.

La Police Munlclpale assu.e é8âlement à la demande de l'autorité terrltoriale la garde statique des

bâtlments communaux.
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aidÊ3

La Police Municlpale de HARNES assure dans la mesure de ses disponibilités la survelllance des

Etablissements Scolal,ês en particulier lors des entrées et sorties des élèves. Pour ce faire elle est

asslstée d'Agents Relais Sécurité recrutés par la Malrle, les agents sous contrats sont iormés par la

Pollce Munlclpale.

- Etabllssements scolâlres listés sous-réserve de modlflcatlons de l'auto.tté tenitorlale :

- Ecoles mâternelles: Henri Baôusse, Anatole France, Paul Langevln, Louise Michel, Romaln Rolland,

Emlle Zola.

- Ecoles prlmaires : Henri Barbusse, rolbt Curtê, Deois Dlderot, Jeah-Jau.ès, Louls Pasteur.

- Réseau d'aides.

- Collète Victor Hugo.

- Su.veillônce des lleux de cultes.

A la demande du Principal du Collège, des points flxes pourront êt,e etfectués aux bords des

établlssements scolalres afin de prévenir les troubles à l'ord.e public.

Article 4

Elle assure également sur demande de l'autorité terdtorlale et sulvant 5es dÈponlblllté§, la suNelllance

des cérémonle5, fêtes et rélouissances organisées par la commune qul, pô.leur nâture et leur ampleur,

nécesslte leur présence notamment: les cqmmémorations, lês réceptions (vceux du malre à la

populetlon) et les manifestatlons telles que la Fête Natlonale, le Ma.ché de Noê|, les éledlons etc). De

même, encadrement et rétirlation de clrculation des défflés o.ganlsé5 par les établigsernents scolâires

ou assoclaüons ayant obtenu l'autorisation de l'autorhé compétente.

Conformémerit à farticle 511-1 du Code de la Sécurhé htêrleure, les agents de pollce munlcipale

affectés sur décislon du malre à lâ sécùrhé d'une manlfeslation sportive, récréative ou cultu,elle

mentlonnée à l'article 1.613-3, ils peuvent pJocéder à l'lnspedion visuelle des baSages à maln et, avec

le consentement de leua proprlétalre, à Ieurfouille.

Artlcle S

La surveillance des autres manlfestations, notamment des manifestatlons sportiver, réfféatives ou

culturelles récessltant ou non un service d'ordre à la charEe de l'orSanisateur, est assurée dans les

condttions déffnles préalablement par le responsable des forces de récurité de l'Etat et le responsable

de la police municipale, solt par les forces d€ séorrlté de l'Etat, soit en commun dans le respect des

compétences de chaque service.
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Lô Polic€ Munlcipale assure dâns la mesure de ses disponibllités la suNeillance du marché

hebdomadaire qui se déroule Grand Place chaque ieudl matin entre 8 heures et 13 heures. Des A8ents

Relals sécurlté pourront être mls en survelllançe sur le slte apès les entrées et sortles d'écoles.



Article 6

La police munlcipalê assure la survelllance de la crrculation et du stationnement des véhicules sur les
voies publlques et parcs de stationnement dont la liste est préclsée lors des rénnions périodlques
prévues à l'article 10.

farticle i21ÿ3 du Code de la Route dlspose que les agentr de police muriclpele peuvent prêscrire

fhmobillsatlon des véhlcules lorsqu'll est nécessalre de faire cesser finftâction êt que cette mesure

est prévue pour cellê-ci.

L'immobilisation pourra être levée par l'agent de pollce municipale qui l'a prescrlte s'il est encore
p.ésent lors dê la cessation de l'inf.action ou par le chef de la police municipale ou occupant ces

fonction5.

Considérant que l'amplitude horaire de la police munlclpale oe permet pas que la mesure de levée de

l'lmmobilisatlon soit réalisée le solr et le week-end par l'agent de pollce judlclalre adjoin! chef de lâ
police municipale de HARNES ou occupant ces fonctlons.

En conséquence, en cas d'immobllisatlon d'un véhicule, les agênts de police municlpalê procèderont à

l'enregistrement de l'lmmobilisatbn rur le reglstre au commissâriôt de police de CAR\4N et la levée

d'immobilisation sera réallsée par Moîsieur l'Offfcier de Police Judlciaire tenitorialement comp&€nt

ou par son adJolnt occupant ces fondions,

La pollce munldpale survellle les opératlols d'enlè\æmeot des véhlcules et notamment les mises en

fourière etfuctuées en appllcation de l'artkle L. 325-2 du code de la route, sous fautorité de loficier
de policê judiclatre compétent ou en application du dêuxième alinéa de ce dernler ânicle, par l'agent

de police judiciaire adiolnt, chef de la police municipale, mais n'assure pas le sulvl des modalité§ de

restitution dês vÉhicules à leufs propriétaires et des dosslers de destrudlons qui restent à la chargÊ de

la police natlonale, Les frals d'enlèvement sont éSalement à la.hârge de l'Etat.

Article 7

La police municipâle lnforme au préalable les forces de sécurité de l'Etat des opérations de contrôle

routier et de constatatlon d'lnfiddions qu'elle assure dans le cadre de ses compétences.

A{in de coordonn€r son actlon avec celle de la pollce nationale,le tesponsable de la pollçe municipale

adressera un état mensuel au chef de la circonscription de sécurlté publlque de LENS et de CARVIN

avec les dates et lieux de contrôles de vitesse et ce, au moyen de la me§sagerie éled.onlquê.

Commissariat dê LENS : cso-lens-cls@interleur.Eouv.fr

Commissarlat de CARVIN : ber!êd§Si!ê!@illcIigg t
ou : dominique.lerovl@lnterleur.qouv.fr
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Article I
Sans exclusivité, la police munlcipale assure plus particullèremerû les misslons de suneillance srlr tous

les secteurs de lâ communê dans les caéneaux horaires sulvants: de 7h30à 18h00 continus du lundi au

vendredi.

Sur demande de l'autorité territoriale, les horaires pounont êtrÊ modifiés afln d'lntervenlr sur d€s

problématiques de délinquance.

Ia pollce munlclpale en informera la Commlssarlat de CARVIN.

tà tê5tlon des oblets trouvés sera effeduée par la pollcê municipale de HARNES pendant ces horaires

d'ouvertures.

Affn d'assure. cette tâdre et conformément à l'ar.êté du 19 môr§ 2014 relatif au fichler des obiets et

des véhlcules slsnalés (FOVeS), les agênts de police municipah auront acrès à tout ou partie des

données à caractère personnel et informatlons mêntlonnées à l'artlcle 2, à ralson de leurs attrlbutions

légsles et dans la limtte du besoln d'en conoaftre.

Toute modificâtion des condltions d'exerclce des misslons prévues aux artlcles 2 à 8 de la présente

conventlon tait l'obiet d'uns concertation entre le r€présentant de l'Etat et le maire dans le délai

nécessaire à l'adaptatlon des dlspositifs de ôacun des dêux services,

Châpttre U

Modalltés dê la côordinâtr'on

Artlcle 10

Le rerponsable des forcês de sécurité de l'Etôt et lê responsable de lâ police munlclpale, ou leurs

représentants. se réunissent périodiquement pour édranger toutes lnformâtlons utiles relèttues à

l'ordre, la sécurlté et la tranquillité publics dans la commune, en vue de l'organlsation matérlelle des

misslons prévues par la plésente conventlon.

llo.dre du Jour de ces réunlons est adressé au procureur de la Républlque qui y pârtlclpe ou s'y fait
repésenter s'll l'estime nécessaire.

Ces réunions sont orgânisées en malrle de HARNES à l'lssue de la cellule de veille et ce, en présence

éventuellement de Monsieu.le Maire Adjolnt chargé de la sécurité,

D'autres réunions pounont se tenir suivant les évènements cgnstatés sur le territolre de la commune

ou à la demande de l'une des deux parties.
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Article 11

Le responsable des fo,ces de sécu.ité de l'Etat et le responsable de la police municipale s,informent
mutuellement des modalités pratiques des missiqns respecdvemeol assurées par les agents des fo.ces
de sécurlté de l'Etat et les agents de pollce municipale, pour assurer la complémenta.itÉ des servlces
char8és dê la sécurlté sur le terrltolre de la commune.

Le responsâble dê la police munlcipale lnforme le responsable des forces de sécurité de l,ftat du
nombre d'agents de pollce municlpale affectés aux missions de police municipale êt le cas échéant du

nombre d'agents armés et du type d'armes portées;

[e se ice de police municipale de HARNES compte à ce iour 7 agents, les poliders munlcipau( sont
dotés de bâtons de défense type matraque télêscopique ou tonfâ (catégorie D), de généràteu.s

d'aérosols lncapacitants ou lac.ymogène de catégo.le D et B8', d'atmes de c.tégorie B de type
revolver chambrés pour le 38 spéclal (révolver ALFA Pro, RUGER SPI; Actuêllement 4 pollclers

munlclpaux sont armés et trols agents sont en formâtion armement.

La pollce municipale donne toute lnformatlon aux forces de sécurlté de l'Etat sur tout falt dont la

connaissance peut être utlle à la prévenilon de l'ordre publl. et qul a été observé dans fexercice de ses

mlssions.

Pour assu,er la sâIrritédes personnes et des biens les effuctift de la police municipale de HARNES sont

autorisés par arrêté préfectoral, à porter durant leur servhe et su. Ie territoire communal, des arrne§

de catéærle (8, C et D). lls peuvent toutefois consewer ce droft lors de la mise en commun des

eflectlfs et des moyens de pollce munlclpale, la présentatlon à un OPJ résldant en dehors d€ la

commune d'une personne lnterpellée, du passage gbligé au sein d'une commune voisine.

ta police municipale donne toutes informatlons aux forces de sécurlté de l'Etat srr tout fait dont la

connaissânce peut être utlle à lô préservation de l'ordre publlc et qul a été observé dans l'exerclce de

s€s misslons.

Le responsâble des forces de sécurité de l'Etat et le .esponsable de la police municipale peuvent

déclder que des mlssions pou.ront être effectuées en commun sous l'âulorité forctionnelle du

rêsponsable des forces de sécurlté de fEbt, ou de son représentant, [e maire en est

sÿstématiquêment lnlormé.

Article 12

Dans le respect d€s dispositions de la lol n'78-17 du 6janvier 1978 relative, aux fichlers et aux llbertés,

les forces de 
'écurité 

de l'Etat et la police mun,clpale échangent les lnformatioos dont ellês disposent

sur les peEonnes signalée3 disparues et sur les véhicules volés susceptlbles d'être identmés sur le

territolre de la commune. En cas d'ldentlffcation par ses agents d'une personne slSnal& dlspârue ou

d'un vêhicule volé, la poliçe munldpale en informe les forcÉs de sécurité de l'Etat,

conformément aux dispositions énoncées par la circulalre NOR 10C01005604C du 25 février 2010, les

policie.s municipôux, dans le cadrê de leurs atttibutlons légaies et pour les besoins exclusifs des

-6-



missions qui leur sont coôIlées, seront rendus destinataires pêr les forces de sécurlté de l'Etat des

informations contenues dans les traitements de données à caractère personnel sulvants :

SNPC (Système Nationaldes Permis de Conduire)

SIV (système d'lmmatriculation des véhicules)

système de contrôle automatisé

Fw (Fichier des Véhlcules Volés)

FPR {Flchler des Personnes Redrcrchées)

DICEM (Déclerâtion et ldentiflcatlon de Certâlns Engins lüotorlsés)

La pollce municlpale formuleÉ ses dêmandes selon la p.océdure cl-dessous plécisée

Pour les demandes non u.gentes :03.21.13.50,84 /03.21.13.50,94 OPJ jour/nuit

Pour les demandes ur8entes : utllisation de lâ ligne sécurlsée, éservée excluslvement aux appels de la

pollcê munldpal€ (Commlssa,lat de Lens) 03,21.13.51.47.

Les demandes émaneront obllgatoirement d'un des numéros de téléphone suivants

Fixe : 03.91.84.m.90 Fôx: O:1.91.84.m.99 Port : 06.76.77.15.89 /06.76.77.15.90

EX : IPM -avis OPJ dired Cârvin

les demandes u€entes formulées dans le cadre d€ cette procfiure recevront une réponse immédlate

des forces de sécurlté de l'Etat.

Le talt pour un policier municlpal de sollicher des informations qu'il utiliserait à des fins personnelles

evou qu'il communlqueralt à des tlers en dehors de la st.icte actlvlté du seNice, l'expose à des

sandlons adminlstrattÿes et/ou pénalês.

Artlcle 13

Pou. pouvoir exercer les missions prévues par 16 articles 21.2 et 78€ du code de procédure pénale et
par les articles L.22L-2, l'22}S, A2+16, 1.22+17, L.22ç!8, L23L-2, L233-2, L23+7, à Lzl+g et
L23$2 du code de la route, les agents de pollce municipale dolvent pouvoirlolndre à tout moment un

Offlcler de Pollce Judiciaire Terrltoriâlement Compétent,

En conséquence, dans les hwothèses oir la Pollce Municipale dolt Informer l'Offcle, de Police

ludlcialre terrfto,lâlêment compétent, elle prend âttache âvec le servlce de quafi l2ahl2a,l)nl pdt

flntermédiàire de lâ ligne 03-21.13.50.84 ou 94.

Le.esponsable des forces de sécurité de I'Etat et le responsable de police municipale p.éclsent les

moyens par lesquels ils doivent pouvoir communiquer entre eux en toutes circonstànces.

Dans tous les cas, l'identité ou l'lndicatlf de l'Officier de Police Judiclalre Territorialement compétent

donnant les lnslructlons doit être communlqué aux agents de pollce municlpale.

Dans le cadre d'une mise à disposition d'une personne interpellée pour fflme, délit ou certaines

contraventiont sur l'instructlon de Monsleur l'Officier de Police Judlciaire terrltorialement compétent

les agents de la pollce municipale de Ha.nes sont autorisés à se.endre avec leur véhlcule et leurs
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ârmes de servlce autorisées par arrêté préfectoral, au commjssarlat de police de LENS ou tout autre
poste de police dérigné par Monsieur fofflcier de police .rudicalre territorialement compétent afin de
lul présenter dans les plus brefs délais sauf dans lê cas d,une clrconstance insurmontable la personne
appréhendée et de la m€tre à dispositlon.

lort d'évèôements risquant dê mettre en dange. l,lntégité physique des atents de police munlcipale
en patroullle lors par exemple d'un vol à main armée, les effêctifs du commissariat de LENS en

informent immédlatement la Pollce Municlpale par le biais de la ltgne téléphooique.

fn cas d'intervention par les agents de lâ police munlclpale pour lvresse publique et Manifeste, en

vertu de l'a.tlcle 13341-1 du Code de la Santé Publique et lâ dédston N"2012.253qpC du 08 juin 2012
dù Conseil Constltutlonnel, fOffcier de Police Judlcialre au quart de LENS sera informé sâns délai, pâr

les agents de la pollce munlclpale par le biais de la lltne téléphonique, de la présence d'une personne

en état d'lvresse publique nanifeste.

En fonciion des lhstructions reçues, les agents de police munlcipale seront autorisés à se rendre avec

leur véhlcule de service au commissariat de CARVIN ou tout autre postê dê police désiBné affn de

présenter la personne interpellée.

Les aSents de la police mullclpale de HARNES peuvent, dans le cadre des inf.actions qu'ils relèvent el
clnstatent, procéder à des rêcuells et des relevés d'identlté.

Le relevé d'ldentlté permet à fagentr lorsqu'ilconstate une lnfractlon, de demander au contrevênant

de lul p.ésente. un document établissant son identtté, nécessalre à la rédadion de son procès-verbâ|.

Si le contrevenant refuse ou se trouve dans l'lmpossiblllté de lustifier de son identtté, lês àgents de

pollce munlclpale en rendent compte à l'Offfcler de pollce ludlclaire tenltorialement compétent.

sl ce dernleJ oJdonne de lui présenter lmmédlatement le contrevenânt les agents de police municipale

dewont s'exécuter sans délai, en usant de la contralnte strlctement nécessaire,la retenue exercée par

elle se faisant sous le contrôle de l'OfBciel de Pollce Judlclalre.

La responsablllté pénale des æents de la pollce munlclpâle pourra être en8agée s'lls ne préviennent

pas sans délall'Officierde Police Judlcrire dê l'intêrpellatlon d'un déllnquânt,

Les aSents dê la Pglice Munlcipale peirvent, sous la responsabillté de fofficier de Police ludicialre,

procéder aux épreuves de depistage de fimpréSnatlon alcoolique en câs d'accldent de la route ou

d'lnft actlon routlère préalable.

En cas de déplstage positif ou de .efus de 5e soumettre au dépistage de l'lmpéSnation alcoollque, la

police municipale lnforme immédiatement l'Oficier de Police Munlcipâle tenitorlalement compétent

qul donne les instrudions nécessâircs.

Si ce dernler o.donne de lui présenter le contrevenant, la PoliEe Municipale devrâ s'exécuter sans

délal en usant de la contrainte strlctement nécessaile, la retenue exercée par elle 5e faisant sous le

contrôle de l'Ofticier dê Pollce Judiciaire. S'il y a lleu, l'Offlcler de Police Judicia ire peut alors procéder à

la rétention immédlate du permis de conduire,
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Sauf si les disposltlons léSislatives ou règlementaires en disposent autrement, les râpports êt procès

veôaux étâblis par la pollce municipale seront adressés au Commltsarlat de police de tfNS 0u tout

autie lieu spécialement dési8né par l'offcler de Pollce Judiciaire tefiltorlalement compétent qul le

transmettra au Procureur de la République.

Article 14

Les communicatlohs entre la police municlpale et les forces de sécurlté de l'Etât pour

l'aclompllssement de leuÿs misslors rcspêctives se fort par une ligne téléphonlque réservée ou Par

une liaison radiophonlque en attente mall envoyé, dans des conditions déflnles d'un commun accord

par leurs rêsponsâbles.

Appel à l'Officier de quart: En cas de crlme, déllt et contravention nécessltant la mise à disposltlon

auprès de l'Officler de Pollce Judicialre territorialement compétent ou po!r toute situation d'uGence

nécessitant de rênd.e compte à l'Officier susmentlonné et cq dans le cadre et les formes prévues par

la disposition du code de procédure pénale, la pollce municipale prendra attache avec le servlce de

quaft (24h/24,4l7l pa. l'lntermédiaire de la llane 03.21.13.50,84 ou 94.

Appel .u Commissariat de Pollce de Côrvin : (03.21.79.75.10) €n ce qul conce.ne les p,oblémaüques de

délinquence et la mise à dispositlon des images des dispositiÊ de vkléo protectlon de la cofimulle,
contormément à l'article 16 de la présente .onventlon.

Pendant les heures de servlce, les atents de l. pollce munlcipale de la ville de Harnes peuventiolndre

ou être ioints à tout moment par un Offlcler de Police Judiciaire Terrltorlalement Compétent aux

03.91.84.00.90 et 06.76.17.!5.a9 ou 6.76.77.15.90, Chef de service 06.73.86.06.42.

Lors d'évènemeîts rlsquant de mettre en danger l'intégrité physiquê des agents de police municipale

en patrouille, lêi effectlfs du .ommissariat d€ LENS en informent lmmédiatement la police municlpale
partout moyên mis à leur dlsposltion.

NTRE II

COOPERATIOI{ OPERATIOT{NELI.E RENFORCEE

Article 15

La P.éfè'te du Pas de Calais et le Maire de HARNES conviennent de renforcer la coopération

opérationnelle entre la police municipale de Harnes et les forces de sécurité de l'Etat, pour cl qui

concerne la mise à disposltlon des agents de police munlclpale et dê leurs éguipements.

Article 16

En conséquence, les forces de sécurité de l'Etat et la police municipale amplilient leur coopération

dans les domaines r

Du pârtage d'informations sur les moyens disponlbles en temps réel et leurs modalités d'engagement

ou de mise à disposltlon par le biais des communlcations téléphoniques ou éledroniques entre le
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commandant Chef de la O.S.P de Carvln ou son ,epréseniant et le Chef de servlce de la pollce

N,lunicipale ou soî rep.ésentânt.

De l'information quotldienne et réciproque notamment concemant les fatts énumé.és à l,article 1e.par
le biais des communications téléphonlques ou électronlques entre le Commândant Chefde la O,S,p de
Cârvin ou son représentânt et le Chefde servlce de la pollce Munlcipale ou son représentant.

Elles veilleront ainsl à la transmisslon réclproque des doonées ainsi quê des éléments de contexte
concourant à l'amélloration du servl.e dans le strict respeÇt de leu6 prérotaüvet de leurs misslons
propres et des règles quiencadrent la communlcâtlon des données.

Dans ce cadre elles panageront les informations utiles, notâmfient en ce qui concerne :

La déterminatlon commune dês zones cdmlnogènei et d6s créneaur horaires, le recensemênt des

comportêments suspects et la dffuslon des mode5 opératoires caractédstlques dans les actes de

délinquances énumérés dans le dia$ostlc de sécurlté et r€pds dans l'article 1e de lâ convention et ce,

dans le but d'appréhender les auteurs.

l-es logements yæants lors de I'Opératlon Tranqulllhé Vacances.

Le renforcement de la communkatlon opérationnelle impllque égalêment lâ retrânsmisslon immédlate

de§ solllcltations adrêsées à la police munhlpah dépâssaot se6 prérog.ttues. qe même, la

partlcipatlon de la pollce mùnlclpale à un poste de cgmmandement commun en câs dê crlsê où de

gestion de grand événement peut être envlsagée par le Préêt.

De la vidéo protection : la ville de H.mes a obtenu fautodsatlon de mettre en æuwe des svstèmes de

üdéo protedion. Les parti€s conüennent de mettre en appllcation une coordination étroite afin de

faire de cet outil un élément de collaboration opérâtionnelle entre pollce municipale êt nâtionâle. Ellê5

conviennent également de dêlinir ensemble des modalités d'lntervention consécutlves à lâ s.isine des

forces de récurité de l'€tat et les modalttés d'accès des lmagês stoc*ées.

Ainsl tout crlme, délit ou contravention porté à lâ connalssrnce des agcnts des polices municipalês

dûment autorisÉs à visionner les lmages sera glgnôlé au commandânt chef de la D.S.P de carvln ou son

représentant qui pourra s'll le souhaite obtenir les enreglstrêmênts après avolr établi une réquisition

écrite auprès de l'autorhé territo.iale.

Actuellement des caméras ont été Installées .utour de la salle Maréchal chêmin Valois 62440 HARNES.

La Pollce Munlclpale ainsi que le Mai.e et les adjoints sont habilltés à visionner les lmaSes.

Des missions menées en commun sous l'autorlté fondlonnelle du responsable des forces de sécurlté

de l'Etat ou de son représentant, mentionnées à fartlcle 11, par Ia déflnltlon prêalable des modalltés

concrètes d'engagement de ces missions :

Opération de la préventioo des vlolences urbalnes et de la coordinatlon des adions en sltuation

de crlse,

Opératlons de contrôles dans les partles communes des lmmeubles sur demande et avec

l'autorisatlon des balllêuis.

contrôle des débits de bolssons.
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Mobilisêr les dêux forces de l'ordre pour la mise en ceuvre de l'Opération Tranqulllité Vâcances

{orv}.

Edrânge d'informations opératlonnelles au quotidien entte lâ police natlonale, la police

munlclpale et la dtffusion des slgnalements.

L'aide au regroupement des faits similalres.

Sensibilisatlon des équipâ8es intervenant à la préservatlon des traces et indices.

Opératioals de la prévention de luttê contrê les hold-up.

fexplottatlon par le commissariat de police de l'lnfo.matlon de proximlté obtenue paa les

agents de préventlon à l'occaslqn de leI.s patroullles pédest.es et leurs palses de sontaç1

quotidiennes .uprès des comme,çants.

Opération de lutte contre les vols d'automobiles et de piècer automobiles :

Les lmmatriculàtions des véhicules volés sur la commune de Hames seront communiquées à la

police munlcipale.

Diffusion d'un bulletin quotidlen d'orlentation des patrouilles par le commlssarlat (secteurs et

horaires lncriminés).

Mise en cÉuvre en commun, d'opérations de communication et de 5ênsibilisatlon à destination

des paÊicùlle.5 et des médias pour éviter la Écidive.

Opérôtlon de la prévention de protection des pe.sonhes wlné,êbles ou dans les relations avêc

les partenalres, notamment les bailleurs.

La pollce munlcipale effectuera des adlons de p,é\rentlon routièrê notamment en mllleü

scolaire dans les écoles primalres de la vllle et réallsera aussl une cômpaSne de prévention

intltulée : « Lumière et Vlslon » ou ôutres auprès de tous publics en pârtenarlat avec le service

sécurtté routlère de la Préfedure du Pas de calaas

Encadrement des manifustatlons sur la voie publlque ou dans l'espace public, hors missions de

maintien de l'ordre {le rôle de chaque service sera précisé en amont de la manlfestatlon),

Article 17

Compte tenu du diagnostic local de sécurhé et des compétences respedives des forces de sécurité

de l'Etat et de lâ police municipale, le malre de HARNES informera les responsables de la police

natlgnale de LENS et CARVIN lorsqu'll souhaitera renforcer l'actign de la police munlclpale par d€s

unités et moyens spécialisés telles que une brigâde cynophile ou à cheval, vidéo.

-71-

- Contrôle dans les bus aux abords du collège Vidor Hùgo,

- Opératlons de sécuritation : Densifier le maillage territorial et déffni. en commun les secteu.s

de patroullles.

- contrôles routlers dans le câdre de la sécü.lté routlère (alcoolémie, stupéflants, vltesse, etc... )

- La luttê contre les cambiolages :



Article 18

La mlse en .euvre de la coopération opératlonnelle déflnie en application du présent titre, implique
l'organisation de formations au profit de la pollce munlcipale.

- Conservation destraces et lndlces su.les lleux de cambrlolaSes.
- Formatlon des armes de catégorle D (tonfa et matraque tél€scoplque).
- Gestes Technlques de Protection et d'1.*erventlon (GTpt)

- Maniement des aimes et entrainement au r au commlssarlat de Uévin.
- l-e prêt de locaux et de maté.lel, comme l'lnterven on de formateurs lssue des forces de

sécurlté de l'Etat qui en résuhe, s'effec-tue dans le cadre du protocole nationâlsi$é eotre le

Ministre de l'lntérleur et le P.érldent du Cent.e National de la Fonction publlque (CNtpT),

rrnÊ

prsPostnoN DtvERsEs

Article 19

Un rapport pé.iodlque ert êabli, au molns une fois par an, selon des modalhés fixéês d'un

cqmmun accord par le représentant de l'Etat et le malre, §ur lescondltlons de mise en leuvre de la

présênte conventlon. Ce rappon est communlqué au Préfet et le Malre. Cople en est transmlsê au

Procureur de la République,

Article 20

La présente convention et son appllcatlon font l'oblet d'une éÿâluâtion annuelle au cours d'une

éunion du comité restreint du conseil local de #curlté et de prévention de la déllnquance ou, lort
d'une rencontrê entrê le Préfet et le Maire. Le Procureu. de la Républlque est informé de cette

réunion ety partlclpe s'illejuge nécessaire.

La présente convention est conclue poür une du,ée de trois ans, renouvelable par reconduction

expresse ; Elle peut être dénoncée après un préavis de six mols par l'une ou l'autre des partles,

Article 22

Afln de veiller à la plelne applicatlon de la prÉsente convention, le Malre de HARNES et la Préfète

du Pas de Calals conviennent que sa mise en æuvre sera examlnée par une mlssion d'évaluation

associant l'inspection eénérale de l'adminlstratlon du Ministère de l'lntérleur, selon des modalltés

précisées en liaison .vec l'associatlon des Mâlr€5 de France,

-L?-

Article 21



Fait à HARNES, le

La Préfète du Pasie-calals Le Maire de HARNES

Philippe DUQUESNOY
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12 MANIFESTATION DES RACINES ET DES HOMMES

Câhier des piè.er âm€xel - Conseil municipal du 2T.iaovier 2016



CONVENTION

Entre la commune de HARNES représentée par son Maire,
Philippe DUQUESNOY

Et,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Le partenaire exposant s'engage à verser Ia somme
de 5 € HT (soit 6 € TTC) du mètre linéaire pour les 3 jours représentant
sa participation financière à I'opération des « Racines et des Hommes ))

des 13, 14 et l5 Mai 2016 à Hames.

@!9_2_ : Le règlement interviendra lors de la sigrature de la présente
convention sous la forme d'un paiement par chèque libellé à I'ordre du
Trésor Public, et à adresser à I'attention de Madame JASINSKI Karine,
secrétaire des << Racines et des Hommes >r 35, rue des Fusillés
62440 TIARNES,

Fait à Hames le,

P, DUQUESNOY
Maire de Harnes

L'Entrepise



CONVENTION

Entre la commune de LIARNES
Philippe DUQUESNOY.

représentée par son Maire,

Et,

Il a été convenu ce qui suit

Article I L'exposart s'engage à verser la somme
de HT représentant la participation financière à l'opération des
(( Racines et des Hommes » des 13, l4 et l5 Mai 2016 à Hames-

Article 2 : Cette paxticipation ouvre droit à

+ l0 emDloÿés

tr 12m:358.33 € HT (430.00 rTC)
D 24m'z681.33 € HT (820.0{ TTC)

! 36m'z 1 083.33 € HT ( r 300.00 TTC)

-10 emploYés

tr 183.33 € HT (220.00 TTC)

tr 358.33 € HT (430.00 TTC)

tr 54r.66 € HT (650.00 TTC)

Article 3 : Le règlement interviendra lors de la signature de la présente

convention sous la forme d'un paiement par chèque libellé à l'ordre du
Trésor Public, et à adresser à I'attention de Madame JASINSKI Karine,
secrétaire des << Racines et des Hommes » 35, rue des Fusillés
62440 HARNES.

Fait à Hames Ie,

P. DUQUESNOY
Maire de Harnes

L'Entreprise



CHARTE OES EXPOSANTS
ET INSTALLATION DE VOTRE STANO

Cf,ARTE DES TXPOSAA/TS

Votre stand doit répondre aux critèrss de qualité éducative de la manifestation :

- Message pédagogique clair

- Lieu attractif, informatif.

- Respect des horaires d'ouverture et présence permanente d'une personne responsable
sur le stand

- Accueil convivial des visiteun

Monlase de ÿolre sland :
Les exposants disposent d'une joumée pour monter leur stand: le jeudi 12 mri 2016
à partir de 14h00 or éventuellemetrt le vendredi 13 mai 2016 à psrtir de 7h00 (les
statrds doivetrt être itrstallés ct il ne doit plus y avoir de véhicule au sein des espaces
pour 8h30 car les scolaires arriveront à th45).

Le démontase de votre sland :
ll ne peut s'effçctuer avant la clôturc de la manifestation.

Un service de gardiennage sécurise le site durant toute la manifestation

Reslaurorion sur ploce :
L'espace Restaurant et Restauration rapid€ est accessible à tous. Des tickets repas seront
proposés aux exposants, animateurs pour éviter toute attente (2 tickets par exposants et par
stand).

N9!!È!_!k_§!!sLU @r]f].exe I)

Horaircs de orésence sur ls manifeslatiort

Le vendredi 13 mai : la manifestation est ouverte exclusivement au scolaire de 8h45 à

1Ihl5 et de 13h45 à l6hl5.

Gardiennaee :

Le samedi 14 mai: la manifestation est ouverte au public de 10h00 à 18h00 sans
intenuption.

Le dimanche 15 mai: la manifestation est ouverte au public de 10h00 à 18h00 sans
inlenuption.



Pour plus d'informations yous pouvez contacter Mme Karitre JASINSKI au
03.21.79.42.71ou M. Gérard TINCHON au 06.73,86,06.46

NOTICE DE SECURITE

LES CONDITIONS D'UTILI SATION ET DE SECURITE

L'exposant est responsable de son matétiel et il doit

. Se conformer aux règles d'ordre public en vigueur, relatives à la sécurité, la salubrilé et à la
tranquillité (art. L 2212-2 el L 2214-4 du Code Général des Collectivités Tenitoriales -

décret'98-1143 du '15 déc€mbre 1998 , arrêié du 25 juin 1980 modifié).

. informer la Commune de HARNES de tout problàme de sécurité, de dysfonctionnement
ou de dommages dont il aurait eu connaissance pour le matériel installé.

La responsabilité civile et protection contrê lê vol et sinistre

L'état des lieux du matéri6l

L'Exposant ou le prestataire (ou son représentant) est tenu d'être présent lors de la vérification
du matériel ou structures instaltés par Commune de HARNES,.
ll esl également tenu de respec{er les règles d'exploitation conformes à l'Anêté du 25 juin '1980,

relatif au rqlbment de sêcurité contre les risques d'incendie et de panique dans les ERP

A cet effet, il avertira au préalable les responsables de la manifestetions de son anivée et de sa
préBence-

L'exposant est responsable de son matériel exposé et de la surveillance de son stand

La mise en plac€ et l'enlèvement seront réalisés par l'exposant luÈméme ou par des personnes
quil aura dûment habilitées et déclarées

Pour les matériels sensibles, I'exposant ou le prestataire prendra soin de cadenasser son
matériel, en prévention contre le vol. De méme pour le6 équipements ou matériels suspendus il

devra les assurer, en plus du système d'accrochage, par un dispositif de sécurité
supplémentaire (chalne, câble) en prévention contre la chute...

L'Exposant doit Eouscdre un contrat d'assurances responsabilité civile, de proteciion contre le vol
et sinistres. ll doit veiller aux biens mis à disposition et aux personnes pendant la durée de
l'utilisation. Sans abandon de recours, il garantit sa responsabilitê générale inhérente aux
dommages imputables aux personnes présentes ainsi que les dommages aux biens de la
Commune (incendie, dégâts des eaux, éleciriques, vandalisme...



Habilitation et ldentification

L'exposant déclarera nominativement, au préalable, les personnes qu'il habilite pour tenir le
stand, enlevêr, euou emporter tous matériels.
Pour se faire, l'exposant foumira la liste potentielle des personnes, susceptibles d'être présentes
sur le site de la manifestation, dêtaillée comme suit I

. Noms, prénoms, fonction

. N" de téléphone

. Copie de la pièce d'identité

. Jours et heures de présences, dans la mesure du possible

. lmmatriculation du ou des véhicules pouvant être chargés et déchargés du matériel

Seuls les exposants, ayant foumi les reffieignements ci-dessus, seront autodsés à exposer. Ils
percevront les badges d'habilitation « [ominatifs » qu'ils devront porter en permaûence sur le site.
ll n'est pas permis d'échanger les dits badges.
Ces badges seront personnalisés et identifiables selon la catégorie des acteurs de la dite
manifestation.

Contrôles

Les exposants ou leurs représentants, et les accompagnants s'engagent à respecter les règles
de prévention et de sécurité pécitées.

Pour votrô propre sécurité et celle de vos équipements et matériels, les services de sécurité de la
commune de HARNES pourront vérilier l'identité des personnes



13 CONVENTION AVEC ORANGE EN VUE DE DEPLOIEMENT DU
RESEAU DE FIBRE OPT|OUE

Cahier des pièces ânnexes Conseil municipal du 2Tjanvier 2016



Convention n' relative à la pose et à l'exploitation de lignes de communicêtions

électroniques à très haut débit en fibre optjque et(ou) de coffret de distrjbution optique

sur la façâde de l'immeuble sis ,,..

Entre les sor.rssignés

Orange - SA au capital de 10 595 541 532 EUR dont le sifue social est situé à PARIS, 78 rue Olivier
de Senes, 75505 PARIS CEDEX 15, inscrite au registre du commercê et des sociétés de PARIS sous
le N" 380 129 866 RCS Paris (numéro de SIREN - 380 129 866).

Représentée par Monsieu, MOIRAT Christian
Rêsponsable du Pôle Réseau FTTH DO Nod

(Propriétaire, Syndicat des copropriétaires, Association syndicalo des acquéreurs, Société....)
(Adresse, Siège social, n'RCS....)

Represenré(e) pa- Nlonsieur. Madame ...........

Désigné(e) ci-âprès sous lê dénominaüon "lê Prop.iétaire"

ll estconvenu ce qui srit

ARTICLE I : Auto,Èation de po6e et d'èxploitation

Orange en qualitê d'opérateur ouvert au public et déclaré à I'ARCEP en application de l'article L. 33-1

du code des postes et communicâtions électroniques est autoaisé par lê Propriétaire à réaliser la pose

de câbles de communicaûons éleôtroniquês et dê cofhets de distribution sur la façade de l'immeuble

situé à au numéro ,. de la rue

et par voie de

Désignée ci-après sous la dénomination "Omnge"

et

conséquênc€, de pouvoir intervenir sur cet ouvrage pour âssurer tous travaux nécessaires à son

fonctionnement exploitrtion, surveillance, entretren et réparalion- L'ensêmble de ces ouvrages et

installaüons âinsi réalisés demêurent la propriété exckrsive d'Omnge.

ARTICLE 2 : Conditions de éallsation

Avânt les travâux de pose, le Propriétaire informera Orange de tous les fâctêurs de risque dont il â
connâissance, et notamment l'existence et I'emplacement de canalisations. Les travaux seront
êffectués par Orange ou par unê entrepaise mandatée parelle.

Le Propriétaire pouna effectuêr tous travaux de répaIation ou d'enfetien de la façade de son
immeuble. ll avêrtira orange un mois avant d'ênheprcndre les travaux pour permettre à Orange
d'assurêr I'adaptation de son réseau.

Orange s'engagê à Éparer les dommages dirêcts qui []i seraient imputables à l'occasion de ses
différêntes interventions.

Convention sur facade version du 12 /09 /2013



ARTICLE 3 : Durée

La présente convention prend effet à êompter de la date de sa signature, elle est conclue pour la
duréê d'exploitation d€s matâiels.

Elle pourra êke dénonée par le Propriétaire par letfe recommandée avec demande d'avis de
réc€ption âvec un préavis de six mois.

Emplacomont aouhalÉ du boitlêr en façâdê

. hauteur du 1er étage

ARTICLE 4 : Eloction de domicilê

Poua l'exécution dês présentes et de leurs suites, y compris la sjgnification de tout acte, le Propriétaire

fait élection de domicilê à

et Orange fait élection de domicile à PARIS, 78 .ue Olivier de Serres, 75505 PARIS CEDEX 15.

ARTICLE 5 : Modifications

Toute modific€tion à la pésente convenüon iêÉ l'objet d'un avenant signé par les deux contractants.

Le Propriétâire s'engage dès maintenent à porter la présente convention â lâ connaissance des
personnes qui ont ou qui ac4uièrent des droits sur l'immeuble, notamment en câs de transfert de
propriété. La présente convention est opposable aux acquéreurs éventuels dê l'immeuble. Ainsi, « Le
Propriétaire , devra en rappeler l'êxistence à tout acquéreur.

le

Pour le Propriétaire (Nom et Quâlité)

Convention sur façade version du 12 /09 /2013


